
 

Convention sur la conservation des espèces 
migratrices appartenant à la faune sauvage 

 
2e Réunion du Comité de session du  

Conseil scientifique de la CMS (ScC-SC2) 
 

Bonn, Allemagne, 10 – 13 juillet 2017 
 

UNEP/CMS/ScC-SC2/Doc.2.2 
 

 

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE ANNOTÉ ET PROGRAMME 
 

(préparé par le Secrétariat) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Résumé: 
 

L'ordre du jour provisoire annoté doit être lu conjointement avec 
l'ordre du jour provisoire et documents (ScC-SC2/Doc.2.1). 



UNEP/CMS/ScC-Sc2/Doc.2.2 

2 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



UNEP/CMS/ScC-Sc2/Doc.2.2 
 

3 

Heure Lundi 10 juillet Mardi 11 juillet Mercredi 12 juillet Jeudi 13 juillet 

08:00-09:00 Enregistrement Enregistrement   

09:00-10:30 

Plénière                        Salle 1916 
Groupes de travail 

Groupes de travail Plénière                       Salle 1916 

Points de l’ordre du jour 
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 Rapports des groupes de travail 

M. Aq. Poiss. Oiseau Terr. 

Salle. 
2112 

Salle. 
2116 

Salle. 
1916 

Salle. 
130 

Points de l’ordre du jour 

4  
7.2.1 
7.2.2 
7.2.3 
7.2.4 
7.2.5 
7.2.6 
7.4.9 
8.1 (1) 
9.2 
9.2.2 
9.2.3 
9.2.4 
 

4 
8.1 (6) 
8.3.1 
9.2 
9.2.1 
9.2.5 
9.2.6   
9.2.7 
 

4 
7.1.1 
7.1.2 
7.1.3 
7.1.4 
7.1.5 
7.1.6 
7.1.7 
7.1.8 
7.1.9   
7.1.10 
7.4.10 
8.1 (8) 
8.3.1 
8.3.2 
9.2 
9.2.8 
 

4 
7.3.1        
7.3.1.1 
7.3.1.2 
7.3.1.3 
7.3.2 
7.3.3 
8.1 (9) 
9.2 
 

10:30-11:00 Pause café/thé Pause café/thé Pause café/thé 

11:00-12:30 

 
Points de l’ordre du jour  8.3 
  8.3.1 
  9.1  
  9.2  
 

Plénière                           Salle 1916 Plénière suite. 

 
  7.4 Mesures transversales 

 

     7.4.1 
     7.4.4  
     7.4.5 

 

 

12:30-14:30 Pause déjeuner Pause déjeuner Pause déjeuner 

14:30-16:00 

 
Points de l’ordre du jour 
  5    
  6.1 
  6.2 
 
Mise en place des groupes de 
travail 

 
  7.4 Mesures transversales 
 
     7.4.8  
     7.4.2 
     7.4.6  
 

Plénière suite. 

16:00-16:30 Pause café/thé Pause café/thé Pause café/thé 

16:30-18:00 

 

 

 

 

 

Groupes de travail   
 7.4 Mesures transversales 
 
     7.4.7 (et 7.2.3) 
     7.4.3 
     7.4.11 
 

Plénière suite. 
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LUNDI 10 JUILLET 
 

Heure Point de l’ordre du jour Documents Commentaires/Résultats attendus 

08:00-09:30 Enregistrement 

09:00-10:30 
 

(Plénière) 
 

Salle 1916 

1. Ouverture de la réunion  Pas de document  

2. Adoption de l’ordre du jour et du programme 

2.1 Ordre du jour provisoire et Documents ScC-SC2/Doc.2.1 La réunion est invitée à examiner l'ordre du jour 
provisoire annoté (y compris le programme) et à faire 
des propositions d'amendement avant son adoption. 

2.2 Ordre du jour provisoire annoté et programme ScC-SC2/Doc.2.2 

3. Changements organisationnels du Conseil 
scientifique 

ScC-SC2/Inf.1 Le Secrétariat fait un rapport sur l'évolution de la mise 
en œuvre de la Résolution 11.4 de la COP11 et décrit 
les étapes à suivre jusqu'à la COP12. La réunion est 
invitée à prendre note des progrès réalisés et à fournir 
des commentaires. 
Résultat attendu: les participants sont informés des 
progrès réalisés. 

4. Examen du programme de travail (PdT) pour le 
Comité de session du Conseil scientifique pour 
2016-2017 

ScC-SC2/Doc.4 Le Secrétariat présente le document ScC-SC2/Doc.4, 
fournissant un modèle pour enregistrer les progrès 
réalisés dans la mise en œuvre du Programme de travail 
2016-2017. Les données pour le modèle sont fournies 
par les groupes de travail taxonomiques. La réunion est 
invitée à examiner le rapport en séance plénière finale. 
Résultat attendu: Progrès enregistrés dans la mise en 
œuvre du PdT. 

8. Amendement des Annexes de la CMS 

8.2 Révision du modèle et des directives pour la 
rédaction des propositions d’amendement des 
Annexes 

COP12/Doc.25.2+ Le Secrétariat présente le document COP12/Doc.25.2, 
fournissant un modèle révisé et des lignes directrices 
pour la rédaction de propositions visant à amender les 
Annexes. Cela s'appuie sur le travail du ScC-SC1, 
modifié par le StC45. Étant donné que le modèle et les 
lignes directrices ont été utilisés pour la première fois 
dans la préparation des propositions pour la COP12, la 
réunion souhaite peut-être rendre compte des résultats  
à la COP12 .Résultat attendu: recommandations à la 

COP12. 
 

10:30-11:00 Pause café/thé 
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Heure Point de l’ordre du jour Documents Commentaires/Résultats attendus 

11:00-12:30 
 

(Plénière) 
 

Salle 1916 

8. Amendement des Annexes de la CMS 

8.3 Taxonomie et Nomenclature 
8.3.1 Taxonomie et Nomenclature des espèces 
inscrites aux Annexes de la CMS 

COP12/Doc.25.3 Le Secrétariat présente le document COP12/Doc.25.3 
qui traite des changements dans la taxonomie des 
oiseaux et des poissons et présente une résolution 
regroupée mise à jour avec une approche proposée pour 
traiter les versions en ligne de références taxonomiques. 
Résultat attendu: recommandations à la COP12. 

9. Mise en oeuvre du processus des actions concertées 

9.1 Actions concertées COP12/Doc.26.1 Le Secrétariat présente le document COP12/Doc.26.1 
regroupant 13 résolutions et recommandations 
existantes dans un projet de résolution, qui clarifie et met 
à jour le processus des actions concertées. Le document 
contient deux annexes: lignes directrices pour la mise en 
œuvre et un modèle pour les propositions d’actions 
concertées. Résultat attendu: recommandations à la 
COP12. 

9.2 Désignation d’espèces pour des actions 
concertées pour le triennium 2018-2020 

COP12/Doc.26.2 
ScC-SC2/Inf.4 

Le Secrétariat présente le document COP12/Doc.26.2 
contenant un projet de liste d'espèces désignées pour 
une action concertée; et 
ScC-SC2/Inf.4, une analyse des rapports sur les actions 
concertées dans les cycles précédents du rapport 
national. 
Après une discussion initiale sur le processus, ces 
documents, ainsi que les propositions figurant dans 
COP12/Doc.26.3.1 - 8, seront examinés plus avant par 
les groupes de travail taxonomiques. Résultat attendu: 
Recommandations à la COP12, y compris une liste 
proposée d'espèces à désigner pour une action 
concertée pour le triennium 2018-2020. Identification 
d'un membre du Conseil ou d'un expert alternatif 
désigné (conformément au paragraphe 4a du projet de 
résolution).       

 

12:30-14:30 Pause déjeuner 
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Heure Point de l’ordre du jour Documents Commentaires/Résultats attendus 

14:30-15:00 
 

(Plénière) 
 

Salle 1916 

5. Interprétation de l'expression «fraction 
importante» à l'article premier, paragraphe 1 a) du 
texte de la Convention   

ScC-SC2/Doc.5 
COP12/Doc.21.1.35 

Le Secrétariat présente les documents ScC-SC2/Doc.5 
et COP12/Doc.21.1.35. La réunion est invitée à prendre 
note des progrès accomplis dans la réalisation de cette 
tâche et à finaliser sa recommandation pour la COP12. 
Résultat attendu: recommandation du ScC-SC2 à la 
COP12 sur la question. 

6. Activités dans le Programme de travail pour le Triennium 2015-2017 (Annexe V de la Res. 11.1) nécessitant l’avis du 
Conseil scientifique   

6.1 Statut de conservation des espèces figurant aux 
Annexes de la CMS (Activité 30) 

ScC-SC2/Doc.6.1 Le Secrétariat fait un rapport sur les progrès réalisés 
dans la mise en œuvre de cette activité. Un document 
d’orientation pour la mise en place d'un rapport sur l'état 
des espèces migratrices dans le monde sera présenté. 
La réunion est invitée à prendre note des progrès 
accomplis et à examiner le document d’orientation en 
fournissant des commentaires concernant sa révision, le 
cas échéant. 
Résultat attendu: les participants sont informés des 
progrès réalisés. Le document d’orientation est 
approuvé par le Comité de session avec tout 
amendement. 

6.2 Développement d’un Atlas sur la migration des 
animaux (Activité 32) 

ScC-SC2/Inf.2 Le Secrétariat fait un rapport sur les progrès réalisés 
dans la mise en œuvre de cette activité. La réunion est 
invitée à prendre note et commenter, le cas échéant. 
Résultat attendu: les participants sont informés des 
progrès. 

15:00-16:00 
 
Salle 1916 

Instructions pour les groupes de travail  Le président établit les groupes de travail, choisit les présidents 
de ces groupes et instruit les participants sur les tâches 
assignées. 
Compte tenu du peu de temps disponible pour passer les 
commentaires du Comité de session au Comité permanent, un 
modèle pour les commentaires sur les documents est 
présenté. 
Le Secrétariat explique également comment naviguer dans les 
documents qui contiennent des projets de résolutions résultant 
du processus d'examen des résolutions, élaboré dans le point 
21 de l'ordre du jour de la COP12.     

 

16:00-16:30 Pause café/thé 
 

16.30-18.00 Réunion des groupes de travail taxonomiques  
  

Voir section suivante pour plus de détails.  
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Heure Point de l’ordre du jour Documents Commentaires/Résultats attendus 

16.30 
Lundi - 

 
10.30 

Mercredi 
 
(Groupes de 

travail) 
 
 

 
Groupe de travail Mammifères aquatiques 

Salle 2112 
 

4. Examen du programme de travail pour le Comité 
de session du Conseil scientifique pour 2016-2017 

ScC-SC2/Doc.4 Après discussion en séance plénière, ajuster ce 
document si nécessaire. 

7. Mesures de conservation 

7.2 Espèces aquatiques  
Fournir des commentaires et des recommandations à 
la COP12 sur les documents de base, les projets de 
résolution et/ou les décisions à adopter. Dans le cas 
des résolutions des COP précédentes pour lesquelles 
des amendements sont proposés, les commentaires et 
recommandations devraient être limités aux 
amendements proposés. 

7.2.1 Aires importantes pour les mammifères marins COP12/Doc.24.2.1* 

7.2.2 Le bruit en le milieu marin COP12/Doc.24.2.2*+ 

7.2.3 Viande d’animaux sauvages aquatiques COP12/Doc.24.2.3* 

7.2.4 Captures de cétacés vivants dans le milieu 
naturel à des fins commerciales 

COP12/Doc.24.2.4* 

7.2.5 Intéractions récréatives dans l’eau avec des 
mammifères marins 

COP12/Doc.24.2.5* 

7.2.6 Conservation et gestion des baleines et de 
leurs habitats dans la région de l'Atlantique sud 

COP12/Doc.24.2.6* 

7.4 Mesures de conservation transversales 

7.4.9 Promouvoir les réseaux d’aires marines 
protégées dans la région de l’ASEAN 

COP12/Doc.24.4.9* 

8. Amendement des Annexes de la CMS 

8.1 Propositions pour l’amendement des Annexes I et 
II de la Convention 

COP12/Doc.25.1 Fournir des conseils à la COP12 sur la valeur 
scientifique et technique des propositions pour 
l’inscription d’espèces à l'Annexe I et / ou II de la 
Convention. 

9. Mise en oeuvre du processus des actions concertées 

9.2 Désignation d’espèces pour des actions 
concertées pour le triennium 2018-2020 

COP12/Doc.26.2 
 

Après discussion en séance plénière, faire d'autres 
recommandations, le cas échéant. 

9.2.2 Cachalot du Pacifique est tropical (Physeter 
macrocephalus) 

COP12/Doc.26.2.2 Fournir des recommandations à la COP12 sur la valeur 
scientifique et technique des propositions d'action 
concertée. 9.2.3 Dauphin du Cameroun (Souza teuszii) COP12/Doc.26.2.3 

9.2.4 Mégaptère de la mer d’Arabie (Megaptera 
novaeangliae) 

COP12/Doc.26.2.4 

  



UNEP/CMS/ScC-Sc2/Doc.2.2 
 

9 

16.30 
Lundi - 

 
10.30 

Mercredi 
 
(Groupes de 

travail) 
 

 
Groupe de travail Poissons 

Salle 2116 
 

4. Examen du programme de travail pour le Comité 
de session du Conseil scientifique pour 2016-2017 
 

ScC-SC2/Doc.4 Après discussion en séance plénière, ajuster ce 
document si nécessaire.  

8. Amendement des Annexes de la CMS 

8.1 Propositions pour l’amendement des Annexes I et 
II de la Convention 

COP12/Doc.25.1 Fournir des conseils à la COP12 sur la valeur 
scientifique et technique des propositions pour 
l’inscription d’espèces à l'Annexe I et/ou II de la 
Convention  
 

8.3 Taxonomie et Nomenclature COP12/Doc.25.3 Après discussion en séance plénière, faire d'autres 
recommandations, le cas échéant. 

 

9. Mise en oeuvre du processus des actions concertées 

9.2 Désignation d’espèces pour des actions 
concertées pour le triennium 2018-2020 

COP12/Doc.26.2 
 

Après discussion en séance plénière, faire d'autres 
recommandations, le cas échéant  

9.2.1 Anguille d’Europe (Anguilla anguilla) COP12/Doc.26.2.1 Fournir des recommandations à la COP12 sur la valeur 
scientifique et technique des propositions d'action 
concertée. 

9.2.5 Ange de mer (Squatina squatina) COP12/Doc.26.2.5 

9.2.6 Raies Mobula (Mobulidae) COP12/Doc.26.2.6 

9.2.7 Requin-baleine (Rhincodon typus) COP12/Doc.26.2.7 
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16.30 
Lundi - 

 
10.30 

Mercredi 
 
(Groupes de 

travail) 
 

 
Groupe de travail espèces aviaires 

Salle 1916 

4. Examen du programme de travail pour le Comité 
de session du Conseil scientifique pour 2016-2017 

ScC-SC2/Doc.4 Après discussion en séance plénière, ajuster ce 
document si nécessaire.  

7. Mesures de conservation 

7.1 Espèces aviaires  

7.1.1 Abattage, prélèvement et commerce illégal des 
oiseaux migrateurs 

COP12/Doc.24.1.1*+ Fournir des commentaires et des recommandations à 
la COP12 sur les documents de base, les projets de 
résolution et/ou les décisions à adopter. Dans le cas 
des résolutions des COP précédentes pour lesquelles 
des amendements sont proposés, les commentaires et 
recommandations devraient être limités aux 
amendements proposés 

7.1.2 Oiseaux terrestres migrateurs dans la région 
d’Afrique et d’Eurasie 

COP12/ Doc.24.1.2*+ 

7.1.3 Avancées dans la prévention de 
l'empoisonnement des oiseaux 

COP12/ Doc.24.1.3* 

7.1.4 Conservation des vautours d'Afrique-Eurasie COP12/ Doc.24.1.4* 

7.1.5 Plan d’action pour la Tourterelle des bois COP12/ Doc.24.1.6* 

7.1.6 Plan d’action pour le Courlis de Sibérie COP12/ Doc.24.1.7* 

7.1.7 Plan d’action pour le Fuligule de Baer COP12/ Doc.24.1.8* 

7.1.8 Plan d’action pour le Rollier d’Europe COP12/ Doc.24.1.9* 

7.1.9 Plan d’action pour les voies de migration 
d’Amérique 

COP12/ Doc.24.1.10*+ 

7.1.10 Plan d’action pour les oiseaux COP12/ Doc.24.1.11*+ 

7.4 Mesures de conservation transversales 

7.4.10 Promouvoir la conservation des habitats 
intertidaux et autres habitats côtiers critiques pour les 
espèces migratrices 

COP12/ Doc.24.4.10 

8. Amendement des Annexes de la CMS  

8.1 Propositions pour l’amendement des Annexes I et 
II de la Convention 

COP12/Doc.25.1 Fournir des conseils à la COP12 sur la valeur 
scientifique et technique des propositions pour 
l’inscription d’espèces à l'Annexe I et/ou II de la 

Convention . 

8.3 Taxonomie et nomenclature 
8.3.2 Désagrégation des familles d'oiseaux 
répertoriées dans l'Annexe II de la CMS 

COP12/Doc.25.3 
ScC-SC2/Inf.3 

Après discussion en séance plénière, faire d'autres 
recommandations, le cas échéant. Prendre note de 
ScC-SC2/Inf.3 et fournir tout commentaire.  

9. Mise en oeuvre du processus des actions concertées 

9.2 Désignation d’espèces pour des actions 
concertées pour le triennium 2018-2020 

COP12/Doc.26.2 Après discussion en séance plénière, faire d'autres 
recommandations, le cas échéant.  

9.2.8 Grande outarde asiatique (Otis tarda) COP12/Doc.26.2.8 Fournir des recommandations à la COP12 sur la valeur 
scientifique et technique de la proposition d'action 
concertée. 
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16.30 
Monday - 
 
10.30  
Wednesday 
 
(Working 
Groups)   
   

 

 
Groupe de travail espèces terrestres 

Salle 130 
 

4. . Examen du programme de travail pour le Comité 
de session du Conseil scientifique pour 2016-2017 

ScC-SC2/Doc.4 Après discussion en séance plénière, ajuster ce 
document si nécessaire.  

7. Mesures de conservation 

7.3 Espèces terrestres Fournir des commentaires et des recommandations à 
la COP12 sur les documents de base, les projets de 
résolution et/ou les décisions à adopter. Dans le cas 
des résolutions des COP précédentes pour lesquelles 
des amendements sont proposés, les commentaires et 
recommandations devraient être limités aux 
amendements proposés 

7.3.1 Conservation des carnivores d’Afrique 

7.3.1.1 Initiative conjointe CMS-CITES pour les 
Carnivores d’Afrique 

COP12/Doc.24.3.1.1* 

7.3.1.2 Conservation et gestion du guépard et de 
la cynhyène 

COP12/Doc.24.3.1.2* 

7.3.1.3 Conservation et gestion du lion d’Afrique COP12/Doc.24.3.1.3*+ 

7.3.2 Âne sauvage d’Afrique COP12/Doc.24.3.2* 

7.3.3 Adoption du plan d’action pour l’éléphant 
d’Afrique 

COP12/Doc.24.3.3* 

8. Amendement des Annexes de la CMS 

8.1 Propositions pour l’amendement des Annexes I et 
II de la Convention 

COP12/Doc.25.1 Fournir des conseils à la COP12 sur la valeur 
scientifique et technique des propositions pour 
l’inscription d’espèces à l'Annexe I et/ou II de la 
Convention.  

9. Mise en oeuvre du processus des actions concertées 

9.2 Désignation d’espèces pour des actions 
concertées pour le triennium 2018-2020 

COP12/Doc.26.2 
 

Après discussion en séance plénière, faire d'autres 
recommandations, le cas échéant 
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MERCREDI 12 JUILLET 

 

Heure Point de l’ordre du jour Documents Commentaires/Résultats attendus 

Groupes de travail (Suite) 

09:00-10:30 

Finaliser les commentaires et recommandationss  Examiner et finaliser les commentaires sur les 
documents, pour la présentation en plénière et la 
compilation pour transmission ultérieure au StC et à la 
COP.  

 

10:30-11:00 Pause café/thé 
 

11:00-12:30 
 

(Plénière) 
 

Salle 1916 

7.4 Mesures de conservation transversales  

7.4.1 Débris marins COP12/Doc.24.4.1*+ La réunion devrait fournir des commentaires et des 
recommandations sur les documents de base, les 
projets de résolution et/ou les décisions à adopter. Dans 
le cas de résolutions des COP précédentes pour 
lesquelles des amendements sont proposés, les 
commentaires et recommandations devraient être 
limités aux modifications proposées. 
Résultat attendu: recommandations à la COP12. 

7.4.4 Prises accessoires COP12/Doc.24.4.4*+ 

7.4.5 Observation de la vie marine sauvage en 
bateau dans le cadre d’un tourisme durable 

COP12/Doc.24.4.5* 

 

12:30-14:30 Pause déjeuner 
 

14:30-16:00 

7.4 Mesures de conservation transversales (suite) La réunion devrait fournir des commentaires et des 
recommandations sur les documents de base, les 
projets de résolution et/ou les décisions à adopter. Dans 
le cas de résolutions des COP précédentes pour 
lesquelles des amendements sont proposés, les 
commentaires et recommandations devraient être 
limités aux modifications proposées. 
Résultat attendu: recommandations à la COP12 

7.4.8 Tourisme durable et espèces migratrices COP12/Doc.24.4.8* 

7.4.2 Changement climatique et espèces migratrices COP12/Doc.24.4.2*+ 

7.4.6 Énergie et espèces migratrices COP12/Doc.24.4.6* 

 

16:00-16:30 Pause café/thé 
 

16:30-18:00 

7.4 Mesures de conservation transversales (suite) La réunion devrait fournir des commentaires et des 
recommandations sur les documents de base, les 
projets de résolution et/ou les décisions à adopter. Dans 
le cas de résolutions des COP précédentes pour 
lesquelles des amendements sont proposés, les 
commentaires et recommandations devraient être 
limités aux modifications proposées. 
Résultat attendu: recommandations à la COP12 

7.4.7 Aborder l’utilisation non durable de la viande 
sauvage 

COP12/Doc.24.4.7* 
COP12/Doc.24.2.3* 

7.4.3 Conséquences de la culture animale et de la 
complexité sociale pour la conservation 

COP12/Doc.24.4.3*+ 

7.4.11 Améliorer les approches à la connectivité 
dans la conservation des espèces migratrices 

COP12/Doc.24.4.11*+ 
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JEUDI 13 JUILLET 
 

Heure Point de l’ordre du jour Documents Commentaires/Résultats attendus 

09:00-10:30 
 
Rapports des groupes de travail 

  
 
 

 

10:30-11:00 Pause café/thé 
 

11:00-12:30 
 
Plénière suite 

  
Finalisation des Recommandations pour la COP12.   
 

 

12:30-14:30 Pause déjeuner 
 

14:30-16:00 
 
Plénière suite 

  
Finalisation des Recommandations pour la COP12.   
 

 

16:00-16:30 Pause café/thé 
 

16:30-18:00 

 
Plénière suite 
 

  
Finalisation des Recommandations pour la COP12. 

 

10. Lieu et date de la 3ème Réunion du Comité de 
session du Conseil scientifique (ScC-SC3) 

 

 
Pas de document 

 

11. Autres questions 
 

Pas de document  

12. Clôture de la réunion 
 

Pas de document  

 
*Les documents marqués d’un astérisque contiennent un projet de résolution et/ou de décision 
+ Les documents marqués d'une croix contiennent des projets de résolutions et / ou des décisions référencées avec d'autres documents sur l'agenda de la COP12 

 


